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Le Conseil Municipal s’est réuni  

le 13 octobre 2015  

 
Tous les conseillers municipaux en        

exercice étaient présents à l’exception 

de Mesdames Boucault, Jolivet, Gault, 

Hourlier et Gasnier qui ont donné      

respectivement pouvoir à Messieurs Espi, 

Maujean, Omnès et à Mesdames Turmel 

et Clément.  

 

Monsieur Omnès est désigné secrétaire 

de séance. Après lecture, le procès-

verbal du 27 août 2015 est approuvé à 

l’unanimité des présents. 

 

Le Maire donne la parole à Mme Turmel 

qui rappelle que par délibération du 18 

mars 2015, le conseil municipal a    

prescrit la révision du plan local       

d’urbanisme et que conformément à  

l’article L123-9 du code de l’urbanisme, il 

doit débattre des orientations générales 

du PADD au plus tard deux mois avant 

l’examen du projet de la révision du PLU. 

 

Mme Turmel rappelle les motifs qui ont 

conduit à réviser le document              

d’urbanisme et le débat s’engage au sein 

de l’Assemblée. Conformément à l’article 

L123-9 du code de l’urbanisme, le        

conseil municipal prend acte des débats 

sur les orientations du PADD. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil         

municipal, décide : 

 

 de donner un avis favorable à la         

proposition de modification du périmètre  

de protection de l’Eglise établie par          

l’Architecte des bâtiments de France, 

sous réserve de réintégrer dans ledit  

périmètre le quartier de la Villa des        

Peupliers. 

 de créer un emploi permanent         

d’adjoint technique à temps complet à 

compter du 1er novembre 2015. 

 de procéder à des virements de       

crédits. 

 d’adhérer à l’association « séminaire 

Robert Auzelle » pour permettre à la 

commune de participer au Prix national 

d’Art Urbain.  

 de prendre acte du compte rendu des 

décisions prises par application de la  

délégation accordée par le conseil          

municipal en application des dispositions 

du code général des collectivités         

territoriales. 

 

 

Au titre des questions diverses  

 

Le maire rappelle que les inaugurations 

du terrain de football et du second tennis 

couvert ont eu lieu le 10 octobre dernier, 

ainsi que le rendez-vous des Bezannais 

qui a enchanté les nombreux            

participants. 

 

Les Aînés seront fêtés le 25 octobre             

prochain autour d’un bon repas.  

 

La séance est levée à 21 h 30. 
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Visite de lignes Erdf 

 
Dans le cadre de l'entretien des ouvrages 

électriques Erdf organise chaque année 

la visite aérienne préventive d’un tiers 

environ de son réseau 20 000 volts.  

Le programme dans la Marne concerne  

1052 kms de lignes.  

 

Cette inspection a pour but de réaliser un 

diagnostic qui permettra aux équipes 

Erdf d’intervenir préventivement afin de 

garantir une bonne continuité de      

fourniture électrique. 

 

L'entreprise prestataire Air Touraine          

interviendra à basse altitude entre le 

9/11 et le 4/12.  

 

L'hélicoptère est de couleur rouge et 

blanche et est immatriculé F-HFAF. 
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Elections régionales :  
6 et 13 décembre 2015 
 
Outre le redécoupage de la carte des  

r ég i on s  avec  dou ze  r ég i on s                

métropolitaines, la loi n°2015-29 du 16 

janvier 2015 a apporté certaines          

modifications au scrutin régional, 

s’agissant tant de la période             

d’organisation des élections que de la 

durée des mandats ou encore des            

modalités de répartition des sièges : 

 

 

 Calendrier  

initialement prévu par la loi n°2013-403 

du 17 mai 2013 concomitamment au       

renouvellement général des conseils       

départementaux en mars 2015, le           

renouvellement général des conseillers 

régionaux a été reporté à décembre 2015  

(art. 10-II-1° de la loi du 16 janvier 2015) ; 

 

 

 Durée des mandats  

pour les mandats acquis lors du présent           

renouvellement, la durée du mandat est 

réduite de neuf mois, ceux-ci prenant fin 

en mars 2021 (art. 10-II-4° de la loi        

précitée)  
 

 

 Effectif et répartition des sièges  

si le nombre total des conseillers            

régionaux et leur répartition entre les     

régions reconfigurées demeurent           

inchangés, le nombre de candidats par 

section départementale a été établi en 

fonction de l’évolution démographique de 

chaque département.  

 

Par ailleurs, les conseils régionaux doivent            

désormais compter au moins deux           

conseillers régionaux issus de chaque    

département dont la population est          

inférieure à 100 000 habitants et quatre 

issus de chaque département dont la         

population est de 100 000 habitants et 

plus. 

Les électeurs marnais se déplaceront dans 

les bureaux de vote pour élire les 

membres du conseil régional de la           

nouvelle grande région composée de             

l’Alsace, de la Champagne-Ardenne et de 

la Lorraine (10 départements). 

 

Le futur conseil régional sera composé de 

169 conseillers régionaux répartis ainsi :  

 56 pour l’Alsace,  

 41 pour la Champagne Ardenne,  

 72 pour la Lorraine. 

Si ce chiffre correspond exactement à 

la somme des conseillers composant 

les 3 conseils régionaux actuels, la 

Champagne-Ardenne perdra des          

conseillers (49 à 41). Le département 

de la Marne sera également moins        

représenté (19 à 17 conseillers         

régionaux). 

VOTE PAR PROCURATION 

 

Si vous ne pouvez pas vous rendre au bureau 

de vote, pensez à faire une procuration.  

 

Elle pourra être établie au commissariat de      

Police ou au Tribunal de votre domicile ou de 

votre lieu de travail. 
 
Bureau de Police de Croix Rouge  

2 rue François Mauriac  T : 03 26 06 40 22 
 
Hôtel de Police  
40 bd Louis Roederer  T : 03 26 61 44 00 
 
Tribunal d’Instance  
1 place Myron Herrick  T : 03 26 49 53 53  
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Le PLU, c’est reparti …. 

 
Répondre à une obligation légale 
 
La commune de Bezannes a lancé la révision 

de son PLU pour le « Grenelliser », c’est-à-dire 

intégrer les évolutions législatives issues des 

lois Grenelle (Loi portant Engagement National 

pour l’Environnement, ENE, dite Loi Grenelle II, 

adoptée le 12 juillet 2010) mais également la Loi 

pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) promulguée le 24 mars 2014. 

Le Code de l’urbanisme impose que la grenellisation doit intervenir avant le 31/12/2016. 

 

Au travers des Lois Grenelle II et ALUR, le législateur entend mettre en place des PLU 

qualitatifs et exemplaires au service des territoires.  

 

Le PLU, dont le rôle est renforcé, constitue le support pour l'émergence d'un véritable 

projet de territoire, et se voit doté de nouveaux outils facilitant sa mise en œuvre        

opérationnelle. Son élaboration suit une démarche logique : l'analyse de l'état des lieux 

permet d'identifier les enjeux, puis l’on choisit un projet d'avenir décliné en actions. 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Affirmer ses ambitions de développement durable 
 
Outre la nécessaire prise en compte du Grenelle de l’environnement, la commune          

souhaite réaffirmer son projet à savoir : construire une commune « nature » ; pour 

cela ses objectifs sont de : 

 

 Conforter l’activité économique, 

 Préserver le caractère paysager de la commune, 

 Adapter l’offre de logements, de services et d’équipements aux besoins                   

des populations, 

 Accompagner l’urbanisme en matière de mobilité. 
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Le PLU est composé de plusieurs documents 

 
 Le rapport de présentation : composé d’un diagnostic territorial et de l’état         

initial de l’environnement ainsi que de l’ensemble des justifications du projet du 

PLU.  Véritable «photographie» de la commune, ce document analyse les atouts et    

contraintes de la commune sous tous les angles : habitat, économie, démographie, 

équipements, déplacements, environnement, ...  

 

 Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD): Pièce     

centrale du PLU, le PADD formalise les choix retenus par les élus à partir des           

enjeux du diagnostic et les traduit en orientations en matière d’urbanisme et 

d’aménagement pour le développement futur de la commune.  

 

 Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) : Elles            

complètent le PADD sur certains secteurs pour préciser les intentions                 

d'aménagement ou de réaménagement.  

 

 Le règlement qui se compose d’un document écrit et graphique qui définit les 

règles générales d’urbanisation du territoire.  

 

 Les annexes qui rassemblent les autres informations nécessaires aux                   

pétitionnaires et aux constructeurs (servitudes d’utilité publique, plans des           

réseaux, etc...). 

 

 

Plusieurs outils sont à votre disposition pour la concertation 
 

La concertation, moment privilégié qui vous permettra d’échanger avec les élus, 

occupera une place importante dans la révision du PLU, et se traduira par  :  

 

  une information en continu qui restituera les principaux éléments des études en 

cours sur le site internet de la commune, 

  un registre d’observations à disposition en mairie, 

  une réunion publique permettant d’exposer l’avancement du projet et d’échanger 

avec les administrés, 

  des articles dans la gazette pour ne pas perdre le fil de l’évolution de l’étude. 

 

 
Calendrier prévisionnel de la procédure 

Pour information, vous pouvez consulter le site du Ministère du Logement,  

de l’Egalité des Territoires et de la Ruralité : 

 

 http://www.territoires.gouv.fr/plan-local-d-urbanisme-intercommunal-plui-et-plan-

local-d-urbanisme-plu 

http://www.territoires.gouv.fr/plan-local-d-urbanisme-intercommunal-plui-et-plan-local-d-urbanisme-plu
http://www.territoires.gouv.fr/plan-local-d-urbanisme-intercommunal-plui-et-plan-local-d-urbanisme-plu
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A la Sainte Catherine… 

 
Comme dit le proverbe : à la Sainte   

Catherine, tout bois prend racine !            

La mairie va entreprendre une           

campagne  d’élagage sur le domaine  

public. Profitez vous-aussi de la période 

automnale  pour  planter dans vos           

jardins de nouveaux arbres ou arbustes 

et élaguer les plus anciens.  

 

Des solutions existent pour  

vos déchets végétaux 

Si vous ne pouvez pas faire vous-même 

votre compost, apportez vos déchets de 

jardin, gazon, feuilles dans une          

déchetterie de l’agglomération. L’accès y 

est gratuit et limité à 250 Kg ou 1m3 par 

voyage. 

Rappel : le brûlage des végétaux à l’air 

libre est interdit et est passible d’une 

contravention de 450 € (article 131-13 

du nouveau code pénal). 

 
De nouvelles plantations  
à la Bergerie 
  
Avant de reverser à la commune les rues 

du lotissement de la Bergerie, le Groupe 

Plurial, actuel propriétaire des voies, en 

assure l’aménagement et l’entretien. 

Ainsi, après avoir constaté que les       

massifs n’avaient pas été réalisés dans 

les règles de l’art, le bailleur a confié à 

une société spécialisée la reprise de tous 

les massifs  pour permettre un              

développement optimal des espèces         

végétales.  Depuis plusieurs semaines, 

les équipes d’Edivert sont à l’œuvre pour 

reprendre toutes les plantations. 

 

 

Commémoration 
du 11 novembre 
 
La cérémonie se tiendra au 

monument au Morts à 11h.  

Choisi naguère par le défunt 

Major Boucault, Jean Sauthier            

viendra sonner le clairon 

comme il le fait depuis             

plusieurs années à toutes les 

cérémonies officielles de          

Bezannes. A chaque fois, il 

porte une tenue différente, qu’il         

confectionne lui-même car son hobby 

préféré est la couture. On l’a déjà vu en 

CRS, en poilu, en marin, en légionnaire, 

en pompier et même en cavalier         

marocain spahi au 14 juillet. M. Sauthier 

sera aux côtés de M. Bonnot, porte-
drapeau Bezannais ainsi que de tous les 

médaillés militaires de la commune. 
L’atelier Chorale OCNI (objet chantant 

non identifié) dirigé par Jean-Christophe 
Melet interviendra avec deux chants. 

 

Action Sociale 
 
Vous avez un proche qui  vieillit, vous 
avez besoin de conseils, Mme Nicole  

Habert, Bezannaise très impliquée        
auprès des personnes âgées, est à votre 

écoute et peut vous aider. Elle tient une 
permanence en mairie, le dernier        

jeudi de chaque mois de 15h à 16h  
uniquement sur rendez-vous auprès de 
la mairie. Tél : 03 26 36 56 57 
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Attention travaux ! 
 

Du 2 au 13 novembre la rue Louis Victor de 

Broglie sera fermée à la circulation entre      

l’avenue Alcide Gasperi et la rue Henri Moissan. 

Pour faciliter la circulation, la rue Raymond       

Mathieu sera ouverte depuis la rue Alfred Kastler. 

 

Du 9 novembre au 15 décembre, la rue de 

Sacy sera fermée à la circulation pour la  

création d’un plateau surélevé au niveau du      

Chemin des Hautes Feuilles. La route sera barrée 

entre la rue Charles de Gaulle et la rue des Létis 

avec un accès conservé pour les riverains. Le 

Chemin des Hautes Feuilles sera fermé au niveau 

de la rue de Sacy avec un accès par les rues de 

Baconnes et des Prés.  
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Accueil des nouveaux  

habitants 
 
Chaque année,  une réunion              

d’information est organisée pour         

présenter la commune aux nouveaux 

habitants. Elle s’est déroulée en           

présence du Maire, des adjoints, des          

conseillers municipaux ainsi que des 

P r é s i d en t s  o u  r e s p on s a b l e s          

d’associations et du nouveau Directeur du groupe scolaire. La rencontre a permis au 

Maire Jean-Pierre Belfie de présenter aux nouvelles familles, qui avaient fait le           

déplacement,  l’évolution des commerces et des services au sein de la commune ainsi 

que sur le Parc d’Affaires. Chacun s’est ensuite retrouvé autour du verre de l’amitié et 

en a profité pour poser des questions plus précises.  

 

Spectacle Enfants   
 
Rendez-vous samedi 21 novembre à 16h  

salle Hélios 

 

Qui a enlevé Blanche-Neige ? est une pièce pour         

enfants de 3 à 12 ans, de 45 minutes, écrite et mise 

en scène par Pascal David, auteur-metteur en scène. Il 

y aura 10 acteurs sur scène, dans leurs costumes de 

personnages de conte de fées (Boucle d'or, la Fée         

Clochette, Fiona de Shrek, La Belle aux Bois Dormant, 

Maléfique, La Reine des Neiges, Le Chapelier Fou, Le 

Prince Charmant...).  

 

"Blanche Neige n'en peut plus, elle s'enfuit du pays des contes de fées. Maléfique          

demande au chapelier fou de la retrouver afin que la magie du pays ne s'évanouisse pas. 

Elle arrive alors à se déguiser en une jeune fille, Émilie, mais sera ramenée au pays          

enchanté où 3  princesses jalouses sont bien heureuses de savoir qu'elle a disparu. Elles 

vont alors tout faire pour que Blanche Neige ne revienne plus. Mais c'est sans compter 

avec la Fée Clochette et... la Reine des Neiges ! Un conte féérique emporté par un            

tourbillon de princesses et de personnages connus par tous dans lequel la plus ancienne, 

Blanche Neige rencontre la dernière arrivée, Elsa !" 

 
Pour en savoir plus https://sites.google.com/a/crocs-en-scene.com/ 
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Atelier "déco Noël" à la salle Hélios 

Lundi 23 novembre de 14h30 à 17h 

 

Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues (hommes et femmes) 

pour participer à la confection de nœuds multicolores pour les                

décorations de fin d’année dans la commune.   

Un goûter clôturera cette rencontre organisée par Brigitte  Boucault. 

 

Avec la collaboration du FSC, de la Sauvegarde, de l’Alefpa et de l’école. 
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Inauguration  

de deux nouveaux  
équipements sportifs 
 
M. Jean-Pierre Belfie, Maire de          

Bezannes et Vice-Président de Reims 

Métropole a inauguré le 10 octobre 

2015 deux nouveaux équipements         

sportifs en présence de nombreux 

élus dont Mme Catherine Vautrin, Députée Présidente de Reims 

Métropole, M. Jacques Meyer, 1er Vice-Président du Conseil       

Régional et M. Christian Bruyen, Vice-Président du Conseil          

Départemental. Les élus Bezannais, les adhérents, les joueurs 

étaient également de la partie. 

 

Un nouveau terrain de Football  

et des vestiaires modernes 
 

Le terrain est classé en catégorie 5. Il dispose de deux buts 

football à 11 et 4 buts football à 7. Les vestiaires modulaires 

sont composés de deux vestiaires joueurs et d’un vestiaire   

arbitres. Un club house complète l’ensemble. 

 

Le Football Club de Bezannes a été créé en octobre 2006 dans le but de                

promouvoir la pratique du football pour les jeunes de Bezannes. Il est affilié à la           

Fédération Française de Football depuis juin 2010. Il participe au championnat de 3ème 

série ainsi qu’à la coupe départementale.  

Le FC Bezannes revit avec le début des championnats FFF (équipe sénior 3ème  

série Groupe A) et Ufolep (équipe vétérans).  
Alain Demailly est l’actuel Président du club qui compte 30 jeunes (seniors) + 

20 vétérans et qui enregistre déjà de très bons résultats. Une école de foot verra 

le jour en 2016/2017 sous réserve de trouver les bénévoles nécessaires pour 

l’encadrement des enfants.  

Durant l’inauguration, Mme Huguette Guyard a remercié « les 

Bezannais qui m’ont ouvert leurs tiroirs secrets avec générosité, 

pour me confier photos et documents. Ce fut le cas pour les  

sportifs qui ont ajouté leurs photos, leurs documents, leurs        

anecdotes aux souvenirs gardés précieusement par Claude 

Guyard et Denis Kauffmann.» Grâce à tous ces documents elle a 

pu rédiger un livret « Le football, une aventure Bezannaise ». 

Elle a terminé par un hommage à Jean Kauffmann et Pierre  

Gaillot, inventeurs du foot à Bezannes il y 50 ans, en remettant 

le livret à leurs petits fils.  

L’exposition a ensuite été  

accueillie au Café de          

Bezannes, là où se jouaient 

à l’époque les troisièmes  

mi-temps. Un grand merci à          

Didier Batlot pour son        

accueil chaleureux et son 

implication dans la vie          

Bezannaise. 
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Clément Fondeur, Thomas Kauffmann, 

Pierre-Marie Denison, Matéo Guyard, 

Florian Mary et Mme Guyard 

Coût des équipements  

894 333 €  
dont 525 333 € (terrain)   
280 000 € (vestiaires)   

89 000€ (études, honoraires) 
 

Subventions  
Conseil Régional :  

268 174 € 
Conseil Départemental : 

111 479 € 

 

Entreprises prestataires 
ID Verde (terrain) 
ADM (vestiaires) 
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Un 2ème court de Tennis 

mis à la disposition du Tennis Club 
 

Il s’agit d’un terrain couvert de 36 m x 18 m 

comme le précédent inauguré en 2009. 
 

Coût de l’équipement : 284 000 € TTC 

Subvention Conseil Départemental : 45 000 € 
 

Entreprises prestataires du marché : CTP 

(VRD), LOSBERGER (couverture), COTENNIS 

(sols sportifs), ACPROBAT (maîtrise d’ouvrage 

sur l’opération) 
 

Le Tennis Club de Bezannes 

a été créé en mars 1983 et 

compte 225 licenciés. 

Rémi Chmura en est l’actuel       

Président.  

 
A Bezannes, le Club dispose de deux courts  

couverts et trois courts extérieurs ainsi que 

d’une école de tennis très dynamique. Celle-ci 

compte 181 élèves dont 133 de moins de 18 

ans et 4 enseignants (Vincent Pacanowski,         

responsable de l’école, Mickael Dupas,            

enseignant breveté d’État, Florian Mary,         

assistant moniteur de Tennis et Victorien Paté, 

initiateur bénévole) qui dispensent 53h30 de 

cours par semaine. 

 

Pour le Maire Jean-Pierre Belfie : « Toutes les 

actions entreprises par l’équipe municipale          

visent à renforcer les équipements et les          

services aux Bezannais mais aussi à accroitre 

l’attractivité et la notoriété de la commune.  

Avec ces deux équipements supplémentaires, 

les clubs de Tennis et de Foot vont pouvoir        

accueillir de nouveaux adhérents, développer 

leurs actions et relever de nouveaux défis et 

challenges sportifs ». 
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Le centre de loisirs  
de la Toussaint  
 
36 enfants ont été accueillis pendant les deux        

semaines des vacances scolaires par la nouvelle          

directrice Céline Vassaux et son équipe                

d’animateurs : Amélie Bailly, Simon Reichel (1ère             

semaine) et Nassim Rezgui (stagiaire).  

La première semaine avait pour thème "Les Contes" et la seconde "Univers asiatique". 

Les enfants ont eu de quoi s’occuper avec un programme bien rempli : jeux de          

présentation, activité décoration, dessin, jeux (de carte, de construction, de modelage, 

de société, etc...), activités manuelles et sportives, sortie à Grinnyland, grand jeu         

Mah-Jong, piscine, sortie au cinéma Opéra et Mac’DO. 

 

Prochain centre : vacances de Février 

 
Le groupe prépa …  
plus actif que jamais ! 

 
Le 20 septembre, les 

coureurs se sont donnés 

rendez-vous pour les 

Foulées Aquatintiennes 

puis le 12 octobre au 

Run In Reims.  

 

A Bezannes, les entraînements ont repris en                

septembre et vous êtes toujours les bienvenus si vous 

souhaitez intégrer le groupe.   
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Le Rendez-vous 2015  

qu’il ne fallait pas manquer ! 
 
Le rendez-vous des Bezannais du 10            

octobre fera date. Après une journée déjà 

riche en évènements (Tennis et Foot), les  

Bezannais étaient conviés à un apéritif à la 

salle Hélios. Ensuite, un repas avec animation 

et soirée dansante a séduit 385 personnes, 

un record de participation ! Le feu d’artifice a 

été le bouquet final de cette belle soirée. 

C’est grâce à Brigitte Boucault, responsable 

de la commission animation qui n’a pas 

compté son temps et son énergie ainsi que 

des membres de sa commission et ceux du 

Comité des Fêtes sans oublier les bénévoles 

qui sont venus aider aux préparatifs de ce            

programme riche et varié. L’animation était 

assurée par l’orchestre Cocktail et par 10 

magiciens exceptionnels qui ont proposé des 

tours de magie en table pendant le repas  

concocté par les Réceptions Bertacchi.  
 

 

      
De la magie aussi  
au repas des Aînés ... 
 
Avec Monte-Cristo, les aînés ont eu de 

belles surprises à l’occasion du repas festif           

organisé par la commune dimanche 25       

octobre midi. Brigitte Boucault, responsable 

de la commission animation a accueilli les 

135 aînés (dont 6 nouveaux), a remercié le 

Maire et les membres du conseil municipal 

présents, a eu une pensée pour toutes les 

personnes disparues cette année et a          

annoncé qu’afin d’équilibrer le calendrier des 

évènements, la rencontre se ferait désormais 

au printemps, pour les beaux jours.  

Elle a appelé à la rejoindre sur scène : 

Les membres de sa commission :  Christine 

Jolivet, Sylvie Gault, Bernard Reksa et Jackie 

Vialle ; les membres du Comité des Fêtes : 

Nicole Habert et Ginette Jory; les bénévoles : 

ainsi que Philippe Gault, Jacques Marcot et 

l’adjoint Patrick Maujean, toujours présents 

pour prêter main forte. 

 

En ce qui concerne l’animation, Monte-Cristo 

a proposé un mix amusant entre l’humour, la 

magie et la musique. Le repas était servi par 

les Réceptions Bertacchi. 
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Plurial Novilia :  

Chef d’orchestre  
de l’habitat régional  
innovant 
 

 

C’est au cœur de la ZAC de Bezannes, à 

mi-chemin de l’axe reliant la Gare de TGV 

Champagne-Ardenne à Reims, à deux pas 

du nouvel EHPAD et d’un ensemble        

pavillonnaire flambant neuf, que s’élèvera 

en 2017 le nouveau programme imaginé 

par la commune de Bezannes et les 

équipes de Plurial Novilia : KONEKTI  

 

Ce projet original qui fonde sa pertinence 

par sa forme et sa fonction, comportera 3 

volets à la fois distincts et complémen-

taires, dessinant ensemble les contours 

d’un habitat moderne et humaniste,        

innovant et parfaitement adapté aux      

attentes actuelles des populations :  

 un bâtiment collectif d’une cinquantaine 

de logements ;  

 un ambitieux programme baptisé 

"Bezannes Esperanto" qui  sera bientôt 

dévoilé ;  

 deux  "maisons connectées" réunissant 

l’ensemble des savoir-faire et des          

technologies de pointe en matière de 

construction en Champagne-Ardenne. 

 

 

Bezannes, terrain d’expérimentation 

de l’habitat régional innovant 

Avec ce projet à trois facettes, c’est une 

nouvelle dynamique en matière de            

construction que Plurial Novilia souhaite 

valoriser. Son objectif premier : mettre 

les nouvelles technologies au service des 

nouveaux usages des populations. 

Comme l’explique Alain Nicole, Directeur 

Général de Plurial Novilia, « aujourd’hui, 

le rôle des bailleurs sociaux a                

fondamentalement évolué. Si nous 

sommes toujours des bâtisseurs, des 

aménageurs et des gestionnaires de parc 

immobilier, nous devons également        

apporter de la valeur ajoutée à l’habitat : 

en créant du lien social dans les        

quartiers ; en permettant à un public plus 

large de bénéficier des dernières         

techniques et technologies de             

construction ; en favorisant le maintien à 

domicile des seniors dans des conditions 

optimales… A travers ce projet, nous 

avons souhaité mettre les nouveaux 

usages des populations au cœur de la 

construction et pour cela nous n’avons 

pas hésité à bousculer nos habitudes et à 

inventer une nouvelle approche de la          

réflexion en amont, plus collaborative ». 

 

Le choix de s’installer à Bezannes est 

d’ailleurs révélateur de cet état d’esprit à 

bien des titres : proches de la Gare TGV, 

bénéficiant d’implantations prestigieuses 

(Cristal Union, la future polyclinique de 

Courlancy, mais aussi plusieurs sociétés 

internationales), les 172 hectares dédiés à 

la fois à l’habitat et à de multiples           

activités professionnelles incarnent         

parfaitement la nouvelle dynamique         

territoriale qui est en marche – et dont 

Plurial Novilia se veut le représentant du 

côté des bailleurs sociaux.  

 

Pour Jean-Pierre Belfie, Maire de          

Bezannes et Vice-Président de Reims        

Métropole, « l’idée était aussi de montrer 

qu’il est possible de repousser les limites 

de l’habitat traditionnel, en repensant 

l’habitant au centre de son logement, et le 

logement au centre de la vie de la cité. 

Aujourd’hui, les aspirations des            

populations, leurs attentes vis à vis de 

l’habitat évoluent : ils veulent plus     

d’autonomie et d’intimité, plus de confort 

aussi, mais il y a également un vrai désir 

de dynamique collective, de retour à un 

‘vivre ensemble’ qui s’est estompé au fil 

des décennies. C’est un projet qui résonne 

particulièrement pour une commune 

comme la nôtre qui souhaite inventer un 

n o u v e a u  m o d è l e  c o n j u g u a n t                   

épanouissement personnel et collectif de 

nos concitoyens ». 
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Les Maisons Connectées :  

la technologie au service des usages 

 

Comme leur nom l’indique, elles ont 

l’ambition de repousser les limites de 

l’habitat traditionnel en intégrant          

l ’ensemble des techniques de               

construction et des technologies de 

pointe développées en Champagne-

Ardenne.  

 

Au nombre de deux, ces logements qui 

ont fait l’objet d’un soin tout particulier 

sont articulés autour de deux concepts à 

la fois distincts et complémentaires : 

 

"La maison 2+1" : destinée à accueillir 

un couple de seniors, cette maison          

originale, bâtie de plain-pied, bénéficiera 

des dernières technologies de pointe en 

matière de domotique liée au maintien à 

domicile (réflexions sur l’ergonomie du 

logement, dispositifs de prévention des 

chutes, chemins lumineux...), mais        

éga l emen t  d ’ équ i p emen t s  d e               

Télémédecine et de Domomédecine 

(appareils connectés, …) en lien avec le 

service gériatrique de la polyclinique   

voisine de Courlancy.  

 

Le bâtiment bénéficiera également d’une 

pièce indépendante dont les fonctions 

seront multiples : accueillir un étudiant 

en médecine qui épaulera le couple au 

quotidien, des membres de la famille 

(enfants, petits-enfants), ou bien être 

une chambre d’appoint pour l’un des 

membres du foyer – tout en restant      

parfaitement autonome. 

 

 

"La maison 5+1": cette maison        

accueillera une famille avec enfants et 

sera un exemple en matière d’intégration 

de la domotique dans les usages       

quotidiens. Pensée de manière évolutive, 

la conception permettra aux occupants 

de réattribuer le rôle des pièces en         

fonction des différentes étapes de la vie 

(naissance, études, départ des enfants, 

hébergement d’un sénior, etc…). 

 

 

Les deux bâtiments ont été imaginés par 

l’architecte Bruno Rollet. Un travail de co

-conception a été réalisé avec Plurial       

Novilia, la commune de Bezannes ainsi 

qu’une quinzaine de Partenaires            

Régionaux et/ou Nationaux pour la partie 

technique : ossature bois, tuiles terre 

cuite et photovoltaïques, sols souples, 

menuiserie, plomberie, chauffage,      

domotique. Si cette démarche            

collaborative d’une ampleur inédite pour 

des logements sociaux a nécessité un 

gros travail en amont et de multiples 

échanges tout au long de la conception 

du projet, elle a surtout permis d’enrichir 

chacun des deux bâtiments jusque dans 

le moindre détail. « Le défi d’un projet 

comme celui-ci était de ne pas tomber 

dans l’écueil de la    maison catalogue », 

explique Bruno Rollet.  

 

 

Dossier de presse complet consultable 

sur le site internet www.bezannes.fr 
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Planning du projet  
 
Dépôt du permis de construire :  
Octobre/Novembre 2015 
 
Début des travaux : Fin 1er Trimestre 2016 
 
Livraison : 1er Trimestre 2017 
 
Entrée des occupants : 3ème trimestre 2017 
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ID Champagne Ardenne 
s’installe à Bezannes 
 
L’agence pour l’Innovation et le            

Développement Economique a été   

inaugurée le 28 septembre 2015, par       

Catherine Vautrin, Députée Présidente de 

Reims Métropole, Jean-Paul Bachy,            

Président du Conseil Régional de           

Champagne-Ardenne, Dominique Dutartre, 

Président d’ID Champagne-Ardenne et   

Jean-Pierre Belfie, Maire de Bezannes et 

Vice-Président de Reims Métropole.  

 

En présence de membres du bureau 

d ’ I D  C h a m p a g n e - A r d e n n e ,                       

M. Dutartre a présenté la nouvelle 

entité au service de l’attractivité et la 

promotion du territoire régional, née 

en décembre 2014 sous l’impulsion 

d u  C o n s e i l  R é g i o n a l  d e             

Champagne-Ardenne, de la fusion des 

agences CARINNA(1) et CADev(2) 
. Située en 

plein cœur de la zone d’activités de          

Bezannes, ID Champagne-Ardenne          

accueillera à terme de 25 à 30 salariés. 

 

ID Champagne-Ardenne a pour objectifs de 

concourir à la compétitivité des entreprises 

régionales, promouvoir le transfert de         

connaissances et de technologies ainsi que 

de contribuer à l’attractivité du territoire en 

France comme à l’étranger. Pour cela, la 

nouvelle agence a pour missions de          

prospecter auprès d’investisseurs, de            

valoriser les atouts de la région,            

d’accompagner la structuration et le            

développement de filières, et de favoriser 

la création d’entreprises. ID Champagne-

Ardenne assure en outre une veille            

territoriale et s’attache à fédérer les         

acteurs publics et privés à travers,              

notamment, l’animation de réseaux. 

 

Chiffres clés de l’année 2014  

de CARINNA(1) et CADev(2)  

 

Plus de 1460 entreprises régionales         

rencontrées, 100 visites de comptes clés 

organisées et 4 missions de prospection à 

l’étranger (Allemagne, Belgique, Canada, 

Etats-Unis, Italie) effectuées. 4 entreprises 

innovantes créées, soit 57 créations       

d’entreprises depuis la naissance de            

l’incubateur régional.  

 

12 projets d’investissement suivis par CA-

Dev qui ont permis de créer ou             

sauvegardés 300 emplois en Champagne-

Ardenne. 

121 projets de recherche ou d’innovation 

dont 27 à l’échelon européen accompagnés 

par CARINNA.  

 

Les deux agences ne forment plus,           

désormais, qu’une seule et même entité.  

Son Président, Dominique Dutartre           

souligne qu’il ne s’agit pas d’une simple 

addition de compétences mais de la              

construction d’une nouvelle offre régionale 

cohérente et nécessitant la synergie de 

tous les acteurs. Il privilégie une approche 

globale de l’innovation et souhaite              

capitaliser sur les points forts de             

l’économie régionale : la bioraffinerie, les 

matériaux, le bien vieillir ou encore         

l’innovation sociale.  

 

Jean-Pierre Belfie se félicite d’accueillir 

cette nouvelle entité à Bezannes qui       

contribue au rayonnement du territoire en 

France comme à l’étranger. 

 
(1) CARINNA : Agence pour la  Recherche et l’Innovation en            

Champagne-Ardenne 
(2) CADev : Agence de Développement Economique de la région 
Champagne-Ardenne 
 

De g à droite : Dominique Dutartre, Vincent Steinmetz, Jean-Pierre Belfie, 
Jean-Paul Bachy, Jacques Meyer, Catherine Vautrin et Jean-Marie Meunier 
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Echec et Mat ! 
 

C’est entouré des investisseurs et du maître 

d’œuvre que Jean-Pierre Belfie a procédé à 

la pose de la première pierre de           

l’Echiquier, un nouveau bâtiment de         

bureaux entre l’hôtel B&B et le Parvis. 

Pour le Maire de Bezannes : « C’est un beau 

projet, porté par deux grands chefs            

d’entreprise, avec une volonté de faire et 

une réactivité hors pair. Ils ne s’y sont pas 

trompés ! À 1h17 de Strasbourg dès le mois 

d’avril prochain, leur projet va rencontrer 

un beau succès, j’en suis convaincu et qu’il 

fera échec et mat à la morosité et la             

frilosité. » 

Pour Jean-Pierre Merle : « sur un terrain de 

7 600 m², idéalement situé au pied de la 

gare TGV et du tramway, des plateaux de 

150 à 1500 m² seront proposés à la           

location. La livraison du bâtiment est      

prévue en octobre 2016 et, chose rare, 

mais qu’il faut souligner, le chantier a déjà 

une semaine d’avance sur les plannings, du 

jamais vu ! » Il en a profité pour remercier 

toutes les entreprises intervenantes,      

souvent régionales, et le maître d’œuvre 

Acer qui orchestre tout cela d’une main de 

maître. 

Jean-Pierre Belfie, Jean-Pierre Merle, Jean-Paul        

Pageau et Clément de Kergolay scellent les plans 
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Le Foyer Social & Culturel 
va fêter ses 50 ans ! 
 
L’Assemblée Générale du FSC se tiendra le 

samedi 14 novembre 2015 à 18h salle 

Hélios. A l’issue de cette Assemblée, une              

rétrospective des 50 ans du Foyer sera 

projetée. A cette occasion, le verre de 

l’amitié sera partagé. 

 

Ordre du jour : rapport moral, rapport 

d’activité, bilan financier, renouvellement 

du CA, questions diverses. 

 

Nous souhaitons une forte participation 

des adhérents. En cas d’empêchement, ils 

ont la possibilité de se faire représenter en 

donnant un pouvoir à la personne de leur 

choix ou en retournant ce pouvoir          

directement au FSC (1 adhérent ne         

pouvant détenir que 3 pouvoirs). 

 

Au cas où le quorum ne serait pas atteint 

lors de l’Assemblée Générale Ordinaire, 

dans l’instant présent, une Assemblée   

Générale Extraordinaire (convoquée en 

même temps que l’Assemblée Générale 

Ordinaire) sera ouverte avec le même 

ordre du jour. 

 

 

C’est nouveau au FSC ! 
 

Cette année, de nouvelles activités ont été 

mises en place telles que :  

 

 L’atelier des petites mains :       

atelier ludique le mercredi de 15h15 à 

16h45 faisant appel à la créativité  et à 

l’expression personnelle. Un moyen 

d’apprendre un grand nombre de 

choses pratiques et utiles de manière 

récréative. Les thèmes futurs : Noël, 

Nouvel An, chandeleur, carnaval, … 

 

 La capoeira : à partir de 3 ans, faites 

découvrir à votre enfant l’art capoeira, 

sport de combat brésilien mêlant        

musique et chant. Dès 13 ans, la            

capoeira devient un sport avec des   

entrainements plus martiaux et avec 

un apprentissage plus poussé sur la 

musique et le chant afin que chaque 

pratiquant puisse devenir un           

capoeiriste complet. 

 

 L’e-club : a ouvert sa session le 15 

octobre. L’objectif est d’échanger sur la 

pratique de l’informatique. Les         

premières séances sont consacrées à 

l ’optimisation de l ’usage de              

l’ordinateur. Suivront des séances sur 

la gestion des photographies, … 

 

Ils est toujours temps de s’inscrire à une 

activité proposée par le FSC si vous ne 

l’avez pas encore fait ! 

 

Le Bureau du FSC est ouvert tous les jours 

de 14h30 à 18h. 
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Le top ten des activités  
 

Le top ten de cette année  

(hors centre musical):  

 

1. bibliothèque,  

2. badminton,  

3. yoga,  

4. judo,  

5. danse enfant/ado,  

6. billard,  

7. atelier chorale,  

8. stretching,  

9. gym adaptée,  

10. gym douce. 

 

Le centre musical regroupe à lui seul 

plus de 80 adhérents. La tranche d’âge 

est variée de 3 à 90 ans ! 

 

Les inscriptions sont, bien sûr, toujours 

possibles tous les après-midi de 14h30 

à 18h00. 

 

 

Information bibliothèque  
 

La prochaine animation  

« l’heure du conte » aura lieu  

mercredi 10 novembre 2015. 
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Participation de l’école  

au 27ème prix des incorruptibles 
 
Cette année, tous les élèves de l’école, de la              

maternelle au CM2, participent à cette aventure           

littéraire.  

 

À l’issue des différentes activités qui seront            

proposées dans les classes, chacun pourra voter 

pour son livre préféré et contribuer ainsi à choisir les 

lauréats de chaque catégorie (maternelle – CP – CE1 

– CE2/CM1 – CM2/6ème) 

 

Les parents qui le souhaitent sont également invités 

à lire les livres de la sélection de leur enfant et à 

remettre leur vote sur papier libre à son                   

enseignant(e) avant le 23 mai 2016 ! 

 

Bonne lecture à tous ! 

 

 

 

Lu sur le site des incorruptibles : 

 

« Le prix littéraire des Incorruptibles a été conçu comme un jeu, un défi à relever. 

Son objectif est de changer le regard des jeunes lecteurs sur le livre, afin qu’ils le 

perçoivent comme un véritable objet de plaisir et de découverte. 

 

Pour être Incorruptibles, les jeunes lecteurs s'engagent à :  

• lire les ouvrages qui ont été sélectionnés 

• se forger une opinion personnelle sur chacun des livres 

• voter pour leur livre préféré. 

 

En 2015, pour la 26e édition du Prix, 362 279 jeunes lecteurs répartis dans plus 

de 7 400 établissements scolaires et périscolaires à travers toute la France, les 

DOM/TOM et à l’étranger ont lu les livres sélectionnés et élu, parmi eux, leur titre 

préféré. 

 

L’association a reçu en 2013 l'agrément de l'Éducation Nationale, en tant      

qu’association éducative complémentaire de l’enseignement public. » 

 

 
Plus d’informations sur le site www.lesincos.com 

http://www.lesincos.com
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Première 

sortie  
en Amienois 
 

Pour sa première sortie de 

la saison 2015-2016, 

« Bezannes en vadrouille » 

a choisi la Picardie et la journée s'est parfaitement déroulée 

sous en soleil automnal qui se croyait encore en été ! 

Le matin, nous étions attendus à la cité souterraine de Naours, 

pour une visite guidée. Avec ses 28 galeries et ses 300 

« chambres » creusées dans le calcaire, la cité pouvait          

accueillir 2600 personnes ainsi que leur cheptel. Ces refuges 

appelés « muches » (cachettes en picard) datant de la             

seconde moitié du Moyen Age ont été utilisés durant des 

siècles lors des périodes (nombreuses) de guerres et                

d'invasions. Leur organisation était remarquable : chambres, 

étables, puits, places publiques, cheminées (dont la sortie vers 

l'extérieur était ingénieusement masquée) pour la              

cuisson des repas, puits pour l’approvisionnement en eau           

potable, et même la chapelle à trois nefs ! Ces souterrains   

oubliés ont été redécouverts au 19éme siècle et ont alors servi 

de centre de convalescence à l'armée britannique pendant la 

première guerre mondiale, puis de quartier général aux forces 

allemandes pendant la seconde guerre mondiale. Cette visite 

fut une découverte pour tous et d'autant plus appréciée que 

notre guide, étudiante en géographie, était très documentée, 

intéressante, dynamique et drôle.... et fut dans ce dernier   

domaine, bien secondée par certains d'entre nous !   

Le déjeuner fut servi dans le domaine, mais en surface, et  

certains ont pu faire une petite balade dans le magnifique 

parc. L'après-midi une calèche nous a promenés à St Leu, 

vieux quartier d'Amiens pour une visite guidée. Un temps libre 

a permis à chacun selon ses goûts, de se promener le long de 

la Somme, de visiter la cathédrale (comble ce jour-là pour la 

fête des familles et du saint patron de la ville), ou de         

s'attarder à la terrasse d'un café en profitant du chaud soleil. 

La journée s'est terminée par la découverte commentée des 

hortillonnages en barque traditionnelle à cornet. Cultivés       

depuis le Moyen Age par les hortillons sur d'anciens marais, 

ces jardins flottants constituent une mosaïque de 300            

hectares de cultures maraîchères et de jardins d'agrément au 

cœur de la ville. Pour cette promenade au fil de l'eau, nous 

avons goûté du moment dans la quiétude (les barques             

électriques sont parfaitement silencieuses) et dans la superbe 

lumière du soleil déclinant. 

 

Prochaines rencontres : le 7 novembre 

à Bezannes pour un petit repas auquel 

vous pouvez assister (03 26 36 46 26) et 

le 22 janvier 2016 pour l'assemblée          

générale, deux occasions pour vous de 

nous connaître et peut-être de nous           

rejoindre. 
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Une nouvelle activité  

de marche "santé - loisirs" 
 
« C’est nouveau, ça vient de sortir ! » et 

ça se met en place dès le mois de            

novembre.  « Randonner le dimanche            

matin, c’est bien, mais, moi, je                      

randonnerais bien en semaine » ; « La 

marche nordique, c’est sympa, j’ai essayé, 

mais je n’arriverai pas à suivre le rythme 

des séances ». 

Voilà ce que l’on pouvait entendre,            

quelquefois, lors du forum de rentrée des 

associations ou à l’occasion de                   

conversations informelles, et qui a conduit 

le conseil d’administration des « Amis       

randonneurs de Bezannes » (et d’ailleurs) 

à décider récemment la mise en place 

d’une activité de « marche santé-loisirs »  

ou « marche douce » résultant de           

l’alternance, chaque mois, d’une             

randonnée pédestre tranquille et d’une 

marche nordique sereine. 

Le but de cette nouvelle activité est           

toujours le même que celui déjà poursuivi 

par l’association : marcher en groupe de 

façon conviviale en découvrant les        

richesses naturelles et culturelles de notre  

région proche : Mais, l’intensité de           

l’activité diminue : le rythme de la           

randonnée ou de la marche nordique est 

moins rapide, le temps de marche est        

raccourci à 2 heures pour la randonnée et 

à 1 h 30 pour la marche nordique. 

 

Cette activité est destinée à des personnes 

moins entrainées ou désireuses de         

maintenir leur forme, de reprendre une 

activité physique même après des         

problèmes de santé (surpoids, maladies 

cardio-vasculaires, rééducation,..) ou tout 

simplement de lutter contre la sédentarité. 

L’encadrement de cette nouvelle activité 

est confié à des personnes expérimentées 

ou diplômées de longue date, pour la    

pratique de la randonnée pédestre et de la 

marche nordique. 

 

On ne présente plus la randonnée         

pédestre : il suffit d’enfiler une bonne paire 

de chaussures de sport, de mettre                

tranquillement un pied devant l’autre et…

de recommencer…à son rythme.  

 

La marche nordique est, quant à elle, une 

activité physique, de pleine nature,         

déstressante ; la dépense d’énergie est 

augmentée, le haut du corps est sollicité 

par l’utilisation de bâtons spécifiques sans 

contrainte pour les articulations, le souffle 

et les capacités de récupération sont            

progressivement améliorées. Ce sont           

également, en début et en fin de séance 

des exercices d’équilibre, de coordination 

et de récupération qui induisent un              

bien-être général. 

La première randonnée douce, ce sera le 

vendredi  6 novembre de 8h30 à 11h 

avec un rassemblement sur le parking de 

l’école pour un départ en covoiturage. 

 

La première marche nordique « santé-

loisirs » ce sera le vendredi 20                    

novembre de 8h30 à 10h30 avec un           

rassemblement sur le parking de l’école 

pour un départ en co-voiturage ; des             

initiations à la marche nordique seront            

organisées, à la demande, pour ceux qui 

débutent. 

 

Pour tout renseignement complémentaire : 

Philippe Bouy 03 26 36 32 43 
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Pour les amateurs  

de Blues ... 
 
Fin novembre, des grands noms du Blues 

font le déplacement jusqu’à Bezannes à 

l’occasion du Festival organisé par            

l’association Oui Phil Blues.  

 

Pour sa 8ème édition, les organisateurs 

vous attendent nombreux à la salle           

Hélios vendredi 27/11 et à la salle           

municipale samedi 28/11 pour            

découvr i r  une  p rog rammat i on             

exceptionnelle…  

 

Et pensez à réserver vos places sur le site 

ouiphilblues.com 

 

Président de l'association Oui Phil Blues 

Philippe Lhonoré 

23bis, rue des Têtes de Fer 51430 Bezannes 
 

 

 

 

Grande première ! 
 

Dimanche 1er novembre 2015 : les deux 

équipes de Foot du FC Bezannes ont 

joué  : les Vétérans (photo ci-contre) en 

UFOLEP à Pargny les Reims et les         

Séniors (ci-dessous) en 3F sur le            

nouveau terrain. 

 

Contacts  

Alain Demailly : 06 24 48 70 51  

 

Retrouvez toute l’actualité du club,  

les dates des prochains matchs 

sur notre page Facebook ! 
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Retrouvez toute l’actualité sur notre 

page Facebook ! 
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Une association sportive 
dynamique ! 
 

Forte de ses 250 Membres, l’Association 

Sportive a clos sa saison par la Coupe de 

l’AS et le Trophée du Président les 3 & 4 

octobre dernier. Soleil et Chaleur étaient 

encore une fois au rendez-vous. Réunissant 

plus de 160 compétiteurs sur le week-end, 

se rencontrant par équipe de 2 sur 2 jours, 

c’est très brillamment que notre jeune 

joueuse, et néanmoins talentueuse,            

Léonore a remporté le Trophée du              

Président, en équipe avec son Papa.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce fut aussi l’occasion de récompenser 

notre équipe jeune (de 8 à 15 ans) pour 

leur très belle victoire dans le Tour Juniors 

CD51. Compétition réunissant tous les 

jeunes golfeurs du département des écoles 

de golfs de Gueux, Grande Romanie,  

Mourmelon, Villers-Agron, Vertus et       

Menneville. 

 

Pour le Président Philippe Lefèvre : « 2015 

fut une première belle année sportive pour 

notre jeune association (avril 2014) qui a 

vu la participation à de nombreuses         

compétitions de nos équipes Dames-

Hommes et Séniors. Je remercie  tous nos 

Partenaires de nous avoir fait confiance : 

Allianz – Opel - Eden-Park - Champagne De 

Telmont – Champagne Laurent-Perrier et 

Partenariat RH ». L’assemblée Générale de 

l’association se tiendra le 11 décembre 

dans la salle Hélios de l’Espace de          

Bezannes. 

 

Travaux d’hiver : nouveau 
parcours 
 
L'équipe terrain du Daily Golf 

prépare un parcours 9 trous 

au milieu du parcours 18 trous 

Pitch and Putt.  

 

Ce parcours composé de 

quatre PAR 4 (200 à 250 m) 

et de cinq PAR 3 (99 à 140 m) 

permettra aux joueurs de        

découvrir un nouveau tracé à 

la fois ludique et technique.  

A terme, cette configuration 9 

trous sera  ouverte plusieurs 

jours par semaine en            

alternance avec le parcours 18 

trous.  

 

Venez le tester ! 
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Date  Manifestation  Lieu  Organisateur 

11/11/2015 Cérémonie Monument /salle Hélios Mairie 

14/11/2015 AG Foyer Social et Culture Salle Hélios FSC 

18/11/2015 Récompenses Maisons Fleuries Salle Hélios Mairie 

21/11/2015 Spectacle enfants Salle Hélios Mairie 

12/12/2015 Marché de Noël Salle Municipale APEB / Ecole A
G

E
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MAIRIE DE BEZANNES 
1 rue source de Muire 51430 BEZANNES   

Courriel : mairie@bezannes.fr     

Site internet : www.bezannes.fr 

 
du lundi au jeudi de 14 h à 17 h 45 et le vendredi de 14 h à 16 h 45 
 
Si vous souhaitez un rendez-vous avec le Maire ou les Adjoints  
merci de contacter le secrétariat au 03 26 36 56 57 

Les numéros de téléphone utiles 
 

Samu       15 
Police Secours (Vols, agressions, accidents) 17 

Bureau Police Croix Rouge    03 26 06 40 22 
Pompiers       18 

N° d’Urgence (depuis un portable)    112 
SAMU Social      115 
Enfance Maltraitée     119 

SOS Violences conjugales    3919 
ALMA 51 (maltraitances personnes âgées ou handicapées) 03 26 88 10 79 ou 3977 

CHU de Reims  Urgences Adultes  03 26 78 76 02 
    Urgences Enfants  03 26 78 75 21 
SOS Médecins  Médecins de garde  08 21 21 15 15 

Centre Antipoison  Nancy    03 83 32 36 36 
 

Mairie de Bezannes     03 26 36 56 57 
Foyer Social et Culturel     03 26 36 23 84 
Groupe Scolaire Sylvain Lambert   03 26 36 22 04 

Restaurant Scolaire     03 26 36 00 34 
Garderie Périscolaire     03 26 86 92 46 

 
Reims Métropole  Direction de l’Eau  0 800 818 993 
ErDF    Dépannage Marne  09 72 67 50 51 

GrDF     Urgence Sécurité Gaz 0 800 47 33 33 

Paroisse St Pierre : Tinqueux et Villages 

6 Av du 29 Août 1944  51430 Tinqueux   T: 09.64.37.71.86  

Courriel : paroisse.tinqueux@wanadoo.fr 
 

Messes le samedi à 18h  

Bezannes  (1er samedi du mois) / Les Mesneux (2ème) / Ormes (3ème) 

 

Tinqueux : Messes le samedi 18h30 ou le dimanche à 10h30    


